Par arrêté n° 1358 CM du 4 septembre 2003.— En application de l’article 11 de la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française, les tarifs de base maximums, T.V.A. comprise, des lignes régulières du lot Ouest de l’île de Tahiti concédées à la société Transports collectifs côte Ouest sont fixés à l’annexe du présent arrêté.

Des réductions sont accordées par les sociétés conventionnées dans les cas suivants :

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justifier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant ;

-
25 % de réduction sur les tarifs de base pour les abonnements hebdomadaires ;

· les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

Les tarifs de base fixés ci-dessus pourront être majorés de 50 % pour les services de nuit (lignes fonctionnant après 20 heures).

L’annexe 1 de l’arrêté n°619 CM du 13 mai 2002 est abrogé.

A N N E X E

Tarifs maximums T.T.C. pour un aller simple (ou un retour)

sur les lignes du lot Ouest

I - Tarifs des lignes du lot Ouest concédées à la S.A. Transport collectif côte Ouest
II - Tarifs des trajets intermédiaires

Rappel :

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justifier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant;

-
25 % de réduction sur les tarifs de base pour les abonnements hebdomadaires;

-
les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

Aux seuls arrêts autorisés par l’article 3.4 de la convention n°13681 du 27 décembre 2001.
